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Merci de fournir  obligatoirement la copie des pages de vaccinations de votre enfant ou un document signé 
par un professionnel de santé autorisé à pratiquer les vaccinations et attestant de la réalisation des vaccina-
tions obligatoires en fonction de l’âge de votre enfant.  
 
Pour rappel: Les vaccinations contre la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite, la coqueluche, l’infection à 
Haemophilus influenzae b, l’hépatite B, le méningocoque C, le pneumocoque, la rougeole, les oreillons et 
la rubéole sont obligatoires chez les nourrissons nés à partir du 1er janvier 2018. 

Pour les enfants nés avant le 1er janvier 2018, seules les vaccinations contre la diphtérie, le tétanos et la 
poliomyélite étaient obligatoires. Les autres étaient recommandées. 




